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1 Réfutation de l’ambiguïté que Cheikh Sâlih Al-Fawzân ne met pas en garde contre la Haddâdiyyah 

Toutes les louanges reviennent à Allah; nous Le louons et demandons 
Son aide et nous cherchons refuge en Lui contre nos propres maux  et 
contre nos mauvaises actions; celui qu’Allah guide personne ne peut 
l’égarer et celui qu’Allah égare personne ne peut le guider. 

 J’atteste qu’il n’y a de divinité adorée avec vérité qu’Allah, Lui Seul : Il 
n’a aucun associé, et j’atteste que Mohammad  صلّى الله عليه و سلّم est Son 
serviteur et Son Messager. 

La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô les croyants ! Craignez Allah comme Il doit être craint. Et ne 
mourez qu’en pleine soumission." 
  
[Âli ‘Imrân : 3 : 102] 
   
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô Hommes ! Craignez votre Seigneur qui vous a créés d’un seul être, 
et a créé de celui-ci son épouse, et qui de ces deux-là a fait répandre 
(sur la terre) beaucoup d’hommes et de femmes. Craignez Allah au 
Nom duquel vous vous implorez les uns les autres, et craignez Allah de 
rompre les liens du sang. Certes Allah vous observe parfaitement." 
  
[An-Nisâ : 4 : 1]  
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 
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"Ô vous qui croyez ! Craignez Allah et parlez avec droiture, afin qu’Il 
améliore vos actions et vous pardonne vos péchés. Quiconque obéit à 
Allah et à Son messager obtient certes une grande réussite." 
  
[Al-Ahzâb : 33 : 71-72] 
 
Ensuite :  
La meilleure parole est la parole d’Allah et la meilleure guidance est la 
guidance de Mohammad صلّى الله عليه و سلّم. Les pires choses sont celles qui 
sont inventées (dans la religion), et toutes les choses inventées (dans la 
religion), sont des innovations, et toutes les innovations sont des 
égarements, et tous les égarements sont en Enfer. 
Ceci étant dit: 

Pour ceux qui prétendent que le savantissime Cheikh Sâlih Al-Fawzân 
-qu'Allah le préserve- ne met pas en garde contre le groupe égaré de la 
Haddâdiyyah1: 
 
Cheikh Jamâl bnou Fourayhân Al-Hârithî2 -qu'Allah le préserve- a 
écrit un livre de référence intitulé ''Al-Ajwibatou al-moufîdah 'an asilati 
al-manâhij al-jadîdah''3 qui a été publié à plusieurs reprises par les 
éditions Dâr Al-Minhâj. 
 
Cet excellent livre est une compilation des réponses du savantissime 
                                                           
1
 N.d.t : Voir la série qui dévoile ce groupe déviant et les caractéristiques de ses gens :’’ Le démasquage de la 

Haddâdiyyah’’ sur notre site : http://www.spfbirmingham.com/index.php/articles/refutations-roudoud/131-
le-demasquage-de-la-haddadiyyah.html   
2
 N.d.t : Elève de Cheikh ‘Abdel-‘Azîz bin Bâz –qu’Allah lui fasse miséricorde- et de Cheikh Sâlih Al-Fawzân –

qu’Allah le préserve. Il a écrit des livres avec des préfaces des savants suivants : Cheikh ‘Abdel-‘Azîz bin Bâz, 
Cheikh ‘Abdel-‘Azîz Âli Ach-Cheikh, Cheikh Sâlih Al-Fawzân, Cheikh ‘Oubayd Al-Jâbirî. 
3
 N.d.t : Les réponses bénéfiques aux questions sur les nouvelles méthodologies. 

http://www.spfbirmingham.com/index.php/articles/refutations-roudoud/131-le-demasquage-de-la-haddadiyyah.html
http://www.spfbirmingham.com/index.php/articles/refutations-roudoud/131-le-demasquage-de-la-haddadiyyah.html


 

3 | P a g e  
 

3 Réfutation de l’ambiguïté que Cheikh Sâlih Al-Fawzân ne met pas en garde contre la Haddâdiyyah 

Cheikh Sâlih Al-Fawzân -qu'Allah le préserve- à des questions dans le 
manhaj qui lui ont été posées lors de l'été 1413h. (1992) à la ville de 
Tâif4 ainsi qu'à d'autres endroits, avec des annotations de Cheikh Jamâl 
bnou Fourayhân Al-Hârithî (qui est d'ailleurs un élève de Cheikh Sâlih 
Al-Fawzân). 
 
Dans cet excellent ouvrage Cheikh Jamâl bnou Fourayhân Al-Hârithî 
met en garde en détails contre un individu du nom de Mahmoud Al-
Haddâd et contre le groupe qui a pris son nom : Al-Haddâdiyyah et 
ceci de la page 184 à 188 (de la troisième édition). 
 
Or ce livre a été soumis à Cheikh Sâlih Al-Fawzân -qu'Allah le 
préserve- qui l'a revu, corrigé et a autorisé qu'il soit publié AVEC les 
annotations de Cheikh Jamâl bnou Fourayhân Al-Hârithî comme on 
peut le voir écrit de la main de Cheikh Sâlih Al-Fawzân -qu'Allah le 
préserve- p.12 et 13 (au sujet de cette troisième édition) et ce daté du 
23-12-1423h (2002)! 
 
Ceci est une preuve claire qui réfute les propos fallacieux et pernicieux 
de certains qui aiment nager en eaux troubles!  
 
Et toutes les louanges reviennent à Allah Seigneur de l’Univers. 

 

                                                           
4
 N.d.t : En Arabie Saoudite. 
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Remarque : Cet article est à la base un tweet que j’ai écrit via 
l’application TwitPlus le 08 Juin 2013. 


